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J'ai ltho:nneur de transmettre ci-.joint le texte de la résolution relative aux

territoires administres par le Po:.:-tugal adoptée par le Comité spécial chargé

d.1étudier 13. situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur

1 t octroi de 1 t indépend.ance aw:: pays et aux peuples coloniaux J.e 4 l:1.Vl'il 1963 1 à

sa l42èm.e séance (A/AC.109/38). Au..x termes du paragrap'he 5 du dispositif de cette

r9so1ution l le Secrétaire général est prjé de po~cter i'.l\tnéd.ie:tement cette résolution

à l'attention dt:. Conseil de sécurité et d!~ CO~'nlll.uniQ)1er ~u Conseil les comptes

rendus de la dif:cu.ssion de cette question au Com.i:té epécia..1.•
.

Les comPotes rçndus de la. discussion de cette question sont contenus dans les

documents A/AC.109!SRo124 à 130 et A/AC.109/f1.R~139 à 142.

Veuillez agréer l etc.

rJe Sec!'étaire général

(S:f..gré) U THANT
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Te::rte de la résolution
..

,!Je Comité spécial"

Rappelant les résol'l.'!.tions de l'Assemblée générale 1542 (XV)" en date du

15 décembre 1960" 1699 (XVI)" en date du 19 décembre 1961" 1742 (XVI)" en date du

30 janvier 1962" 1807 (XVII)" en date du 14 décembre 1962, 1810 (XVII), en date

du 17 déce::lbre 1962 et 1819 (XVII)" en date Q.u 18 décembre J.962,

Eu égard au fait Que, dans sa. ~solution 1807 (XVII) du 14 décembre 1962"

l'Assemblée généraie a noté avec inQuiétude 'lue la politi'lue et les actes du

Gouvernement portugais à l'égard des territoires sous son administration ont créé

une situation 'lui constitue une menace sérieuse contre la paix et la séêurité

internationales et que· dans sa ré:::o1ution 1819 (XVII) du 18 décembre 1962 elle a

affirmé sa con."ictioll Que :la guerre coloniale que le Gou~lernement portugais mène en

Angola" la violation par ce gouvernement de la résolution du Conseil de sécurité

en date du·9. juin .1.96l.!~ son refus d'appliquer les dispo'sitions de la Déclarati'on

sur l'octroi de l' indépe~da~ce am:: pays' et aux peuples cOloniam:: contenue dans ia

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée généraJ.~, en date du 14 -décembre 1960,,' et son

refus persistant d'appliquer les résolutions 1542 (XV) du 15 décembrè 1960" .

1603 (XV) du 20 avril 1961" 1654 (XVI) du 27 novembre 1961 et 1742' (XVI) dù

30 janvier 1962, constituent une source de conflits et de tensions internationau..."C

ainsi qu'une grave mena~e.à la paix et la sécurité mondiales"

!yant examiné la situa~ion dans les territoires administrés par le Portugal

compte tenu des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du ConseU

de sécurité"

Rappelant Que par l'alinéa,9;, du paragraphe 8 de sa ré solution 1810 (XVII) du

17 décembre 1962" l'Assemblée générale a invité le Comité sIJécial "à informer le

Conseil de sécurité de tous faits survenus dans ces territoires qui risquent de

menacer la paix et la sécurité internationales""

Déplorant que le Gouvernement du Portugal ait refusé de se faire rep:r:é}senter

devant le Comité spécial chargé d1étudier la sitUation en ce 'lui con.cerne llappli

cation de la Déclaration sur l'octroi de llindépendance atL"C pays et aux peuples

coloniaux, comme ce dernier l'y avait invité"

1/ Documents officiels du Conseil de sécurité, seizième année, 8u~plément d'avril,
mai et juin 1961, (lf)cument s/4835.
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Notanu~ re~ret que le Gouvernement du Portugal a refusé de recevoir un

sous-comité du Comité spéc~al pOttr discuter de l'application de toutes les

résolutions relatives aux "territoires portugais" et notamment de la. résolution

1514 (X'i) en date du 14 décembre 1960"

I~l~i.~',o.:.rt en !lartic1ùier qu'au paJ.'a.graphe 8 de sa résolution 1801 (XVII) du

14 décembre 1962" l'Assemblée gér.éraJ.e a. prié le Conseil de sécurité "au cas où le

Gouvernement port'llgais refuserait d'appliquer la présente résolution et les réso...

lutions antérieu:oes de l'Assemblée générale relatives à cette question, de prendre

les mesures apprl)jJriées pour obtenir que le Portugal se conforme à ses obligations

d'Etat MembreIl, et q-\À.l au paragraphe 9 de la ré soJ.ution 18:1.9 (XVII) du

18 décembre 1962, elle a p:."'ié le Conseil de sécul"~té une prendre les mesures

appropriées, ~ comp:::-is l'adoption de sanctions, pour obtenir que le Portugal se

conforme à la présente résolution et a\U~ résolutions antérieures de l'Assemblée

générale et du Conseil de sécurité Il ,

1. Constate ayec un ~rofond regret et une vive inquiétude que le Gouvernement

du Portugal persiste à :refuser de coopérer avec les Nations Unies en vue de

J.'application de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes en ce qui

concerne les territoires qui sont sous son administration;

2. Constate également que, non seulement le Gouvernement du Portugal n'a

pris aucune mesure pour se conformer aux résolutions de l'Assemblée générale et

du Conseil de sécurité, mais il continue au contraire à appliquer des mesures de

répression contre 1es populations autochtones en utilisant des forces armées

militaires ou aut:::-es;

3. Condamne énergiquement l' attitude du Portugal comme contraire aux

obligations qui incombent à ce pays en vertu de la Charte des Nations Unies;

4. Décide en conséquence d'appeler immédiatement l'attention du Conseil

de sécurité sur la situation actuelle afin qui il prenne les mesures appropriées,

y compris l'adoption de sanctions, conformément au paragraphe 8 de la résolution

1801 (1."VII) du 14 décembre 1962 de l'Assemblée générale et au paragraphe 9 de la

résolution 1819 (1.'VII) du 18 décembre 1962 de l'Assemblée générale, pour obtenir

'lue le Portugal se conforme aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale

E...t du Conseil de sécurité;

5. ~ le Secrétaire général de porter immédia.tement la. présente résolution

à l'attention du Conseil de sécurité et de communiquer au Conseil les comptes

rendus de la discussion de cette question au comi.tê.,."spécia:L•."'"-...."""~.~, ....,t.i=."''',..,'''''''',.",,.,
5
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